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Saint-Désert infos

En cette période d’été, nous avons décidé de laisser une très grande
 part à la jeunesse dans ce second bulletin municipal.

 La commune voue en effet à la jeunesse une attention toute particulière :
 elle a contribué par exemple à la mise en place des animations d’été, 

encourage la réorganisation de l’école et souhaite développer des projets 
sur la toute petite enfance. Un zoom autour de ces grands axes vous est donc proposé. 

Dans d’autres domaines, la vie de la commune est aussi particulièrement active.

Plusieurs chantiers sont ainsi en cours : deux logements dans l’ancienne mairie
 de la commune, deux autres logements dans les locaux de la cure, l’aménagement

 de la rue des anciennes halles, la reprise des travaux dans le haut
 de la rue de Bourgogne. Parallèlement, adieu le POS, bonjour le PLU !

 Le Plan d’Occupation des Sols sera réexaminé, étudié, transformé pour devenir
 le Plan Local d’Urbanisme. Le dernier Conseil Municipal en a en effet « lancé »

 la révision qui devrait durer près d’un an.

Bien d’autres activités prennent aussi place dans la commune comme la randonnée
pédestre à laquelle les habitants de Saint-Désert ont pu participer en ce début
 de mois de juillet ou encore la soirée paella en prémices à la fête nationale.

 En attendant la rentrée, toute l’équipe municipale
 vous souhaite un bel été et de bonnes vacances.

Elisabeth LÊ-GERMAIN
Adjointe chargée de la Communication

La vie de la commune

Les assistantes Maternelles de la commune vous informent qu’il reste des places disponibles pour la rentrée 2008.

Vous partez en vacances et vous craignez un éventuel cambriolage : 
pensez à prévenir la gendarmerie de vos dates d’absence.

Mlle Fanny AVOSCAN remplacera successivement les secrétaires de Mairie durant
 les vacances d’été suite proposition faite par le Centre de Gestion de Chalon. 

Mme Danièle DUBOIS, directrice de l’école élémentaire de Saint-Désert prend sa retraite à compter du 2 septembre 2008.
Mme Rachel JAILLET rejoint l’école maternelle de Granges à compter de la rentrée 2008-2009.

Les permanences du CCAS fonctionnent durant l’été : chaque mercredi de 17 h 30 à 18 h 30.

Le savez-vous ?

Permanence  
de  monsieur
le Maire
Daniel Christel
samedi matin 
de 10 h à 12 h

Petite
enfance :
Ça bouge

Mlle Fanny AVOSCAN remplacera successivement les secrétaires
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Assistante maternelle Téléphone  Assistante maternelle Téléphone

LO PINTO Linda  03 85 47 95 67  LELIEVRE Catherine  06 13 20 88 64

RENAUD Florence  03 85 47 94 12  GENEVOIS Audrey  03 85 47 92 82

MARCHAND Christine  06 70 21 14 83  LACHAUX Carole  03 85 47 95 26

JUILLOT Béatrice  03 85 47 93 76  PIGNERET Perrine  06 23 60 62 60

CHARLES Marie Line  03 85 47 93 24  

Office de Tourisme - Associations

EvènementsRandonnée pédestre
Première randonnée organisée par l’Offi ce du Tourisme Givry-Cote
Chalonnaise à Saint-Désert.
Mercredi 9 juillet 2008, une bonne vingtaine de marcheurs se sont donnés 
rendez-vous dans notre village pour plus de deux heures de ballade sous un 
soleil magnifi que. Madame Odile DALIA, Conseillère Municipale à Saint-Dé-
sert a encadré avec toute la gentillesse qu’on lui connait cette réunion touris-
tique et amicale. Outre la présence de quelques membres du Conseil et des 
habitants de la commune, les habitants des villages voisins s’étaient joints à 
cette manifestation pour découvrir les curiosités de notre village.

Dimanche 13 juillet 2008 : Dépôt de gerbe au monument aux morts à 19 h, 
Soirée paëlla à 20 h, Feu d’artifi ce et Bal populaire.
Inscriptions auprès d’Audrey Genevois - 03 85 47 92 82
ou Catherine Malfondet - 03 85 47 98 50 

Travaux :
Rue
des anciennes
halles

Attention Riverains : la reprise des travaux
 de la rue de Bourgogne débutera fi n juillet.

Ces travaux devraient durer une quinzaine de jours.

La révision du plan local d’urbanisme (PLU) est 
rendue nécessaire afi n de pouvoir maîtriser 
l’extension des zones constructibles. Il s’agit 
également de revoir le classement de certains 
terrains qui avaient été écartés des zones cons-
tructibles lors de la précédente révision de 2005. 

Cette révision est un « chantier » important car 
il concerne l’ensemble du territoire communal.
Pendant toute son élaboration, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes 
concernées  dont les représentants de la pro-
fession agricole seront consultées. La concer-
tation sera organisée par voie d’affi chage en 
mairie et publication dans le Journal de Saône-
et-Loire. Les services de l’Etat seront associés 
et un atelier d’urbanisme sera chargé de réa-
liser les études nécessaires à cette révision. 
L’Etat sera sollicité pour une demande de dota-
tion visant à couvrir les frais matériels et d’étu-
des nécessaires.

Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Horaires d’été
de la Bibliothèque
(juillet/aout) :
chaque jeudi
de 16 h à 20 h

Soucieuse de la spécifi cité de la petite enfance, la commune a tenu à rencontrer les assistantes maternelles de la 
commune. Cette réunion, placée sous le signe de la convivialité a fait apparaitre la volonté, de part et d’autre, de 
favoriser ce mode de garde dont les parents de jeunes enfants ont besoin. 

Aussi plusieurs projets devraient voir le jour à partir de l’automne 2008 :

Petite enfance : Ça bouge

• Création d’un Relais Assistantes Maternelles, le mardi matin chaque semaine.
   Ouvert aux assistantes maternelles de la commune et des communes environnantes,
   le Relais permettra de rassembler les enfants non scolarisés au plus près de l’école
   (salle de l’école maternelle inoccupée) et d’offrir un temps d’échange et de convivialité
   aux « nounous ». 
   Ces réunions seront ponctuées d’interventions spécifi ques à la toute petite enfance
   (arts plastiques, éveil corporel, contes, etc.). 

• Des soirées-débat avec des intervenants professionnels, ouvertes à l’ensemble
   de la population sur des thématiques variées : accidents domestiques, place des jeux vidéos
   dans l’éducation des jeunes, etc.



Pour encourager le développement d’actions à caractère sportif, éduca-
tif ou culturel, la commune a décidé de soutenir les actions de l’Amicale 
Laïque de Saint-Désert. Dans le cadre des animations d’été, Melle Sandy 
Bard, recrutée par la commune à cet effet, a été « mise à disposition » de 
l’Amicale pour l’encadrement des enfants par Convention signée entre 
la commune et l’Amicale.

Zoom jeunesse

Mardi 8 juillet 2008, pour la première fois à Saint-Désert, des activités d’été, 
animation offertes aux enfants de la commune ont débuté.

A l’initiative de la commune, du maire Daniel Christel et de la première adjointe 
Elisabeth Lê-Germain, ces animations se sont mises en place autour d’un pro-
jet sur le sport, les sens et les nouvelles technologies. Cette initiative n’aurait 
pu voir le jour sans le partenariat solide entre la commune et l’Amicale Laïque 
de Saint-Désert et notamment grâce au dynamisme des membres du bureau: 
Isabelle Dureuil, Mathilde Girardin Louise David et Carole Lachaux. Une con-
vention a également été signée avec les écoles de la commune permettant ain-
si aux jeunes d’établir leurs quartiers d’été à l’école maternelle de Saint-Désert.

Jeunesse :
Convention avec l’amicale laïque

Aménagement : rue des anciennes halles
L’aménagement de la rue des anciennes halles est envisagé pour l’automne 2008.
Le projet sera présenté très prochainement aux habitants de Saint-Désert. Outre la réfec-
tion de la chaussée, une promenade le long du Riomau sera soulignée pour les piétons. 

« Les chtis de Saint-Désert passent de bonnes vacances ! »

Cette première semaine est consacrée aux activités sportives: handball, basketball et 
rugby. Les deux prochaines semaines donneront l’occasion aux enfants de se rendre 
à Givry pour la pratique «Acrobranches», au poney club de Saint-Désert, d’expérimen-
ter leurs sens au cours d’animations orientées sur «le gout et les sens», de participer à 
une chasse au trésor ou d’élaborer un reportage photo. Tout cela sera ponctué par la 
bonne humeur de Sandy Bard, l’animatrice qui gère les différentes activités.

Les informations sont disponibles
auprès de Louise David à la boulangerie de Saint-Désert.

Quelques places sont encore disponibles.

Dès leur arrivée, les enfants se sont appli-
qués à fabriquer une affi che d’accueil (voir la 
photo). 8 jeunes garçons et fi lles vont ainsi 
passer une journée ensemble dans un ambiance joyeuse et amicale, les seuls 
absents étant probablement le soleil et quelques degrés.

Saint-Désert dans le Grand Chalon
L’Espace Nautique du Grand Chalon vous permet de plonger dans la nouvelle piscine à vagues.
Du 5 juillet au 31 août, tarifs réduits : gratuit (- de 8 ans) (comme toute l’année), 2 ¤ (- de 18 ans), 3 ¤ (adultes).
(Ouverture du lundi au vendredi de 10 h à 20 h, le samedi et le dimanche de 10 h à 19 h - 03 85 46 60 35).
Commission environnement et développement durable
La Communauté d’Agglomération Chalon Val de Bourgogne a lancé une consultation pour le chargement, le transport 
et le traitement des Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) collectés. Le Marché a été attribué à la Société TRIADIS pour 
un montant estimatif annuel de 141 879,20 ¤ TTC.
Optimalisation de la gestion des déchetteries : Le traitement des déchets verts et du bois a permis de réaliser une 
économie de 10 ¤/tonne, soit 130 000 ¤/an. L’enlèvement et le traitement des déchets d’équipements électriques et élec-
troniques (DEEE) sont fi nancés par l’éco taxe prélevée sur les équipements électriques et électroniques lors de leur vente.
Prévention et qualité du tri, avec une progression de 24 % du taux de refus de tri, (notamment les bacs jaunes), 
une sensibilisation de la population va être à nouveau organisée par le Grand Chalon. L’objectif est également de 
favoriser le compostage des déchets par les familles. La Commune de RULLY a été intégrée au Grand Chalon pour la 
collecte des déchets depuis le 2 janvier 2008.
Commission Education, Culture et Sport
Le Conservatoire à Rayonnement Régional de Musique, Danse et Théâtre est un établissement d’enseignement artisti-
que géré par la Communauté d’agglomération le Grand Chalon et contrôlé par les services de l’Etat. Une majoration de 2 % 
des frais d’inscription a été approuvée par le Conseil Communautaire afi n de contribuer aux dépenses du Conservatoire.
Commission Transports et Intermodalité 
L’activité du réseau des transports urbains comprend la navette Le Pouce (23 5000 voyageurs), des extensions de 
lignes de bus, le réseau de vélos en libre service, la mise en place du système d’information voyageurs.
Le Grand Chalon s’efforce de renforcer la surveillance dans les bus (vidéosurveillance) et d’étendre l’accès des trans-
ports aux personnes handicapées dans l’ensemble de la première couronne. Des itinéraires cyclables seront mis en 
place : Chalon/Chatenoy-le-Royal ; Chalon/Saint-Marcel. 
Une réfl exion est engagée autour du nœud de la gare (routière ; ferroviaire ; taxis ; vélos, aménagement de la place 
publique, etc.) et notamment la question des stationnements. Les stationnements gratuits devraient disparaître. Les 
usagers devront se garer en périphérie et utiliser le Pouce pour se rendre à la gare.

COMMISSAIRES TITULAIRES SUPLLEANTS

M. BERTHOUX Maurice  M. BOURNE Frédéric

M. DAVANTURE Danie   M. GUELON André

M. BERTHAULT Alain   M. DUCHENE Jean

M. FREAUX Jean-Louis  M. DUVERNAY René

M. VITTEAUT Guy   M. HUOT Michel

M. GALLAND André   M. ISSERT Daniel

Désignation des membres de la Commission
Communale des Impôts Directs
Sont nommés, Commissaires de la Commune, les contribuables suivants :L’opération Cœur de Village Plus est 

poursuivie. Dans le Bulletin n°1 était abor-
dée la question du conventionnement des 
logements situés dans l’ancienne mairie. 
Désormais les opérations se précisent. La 
procédure relative aux appels d’offre con-
cernant les entreprises impliquées dans la 
rénovation est jumelée avec celle concer-
nant les logements de la cure. La publica-
tion du marché aura lieu fi n aout.
Les entreprises retenues feront aussitôt 
leurs propositions pour un des travaux pro-
grammé mi-novembre. 

Travaux
dans la commune

tion de la chaussée, une promenade le long du Riomau sera soulignée pour les piétons. 

Présentation du projet de la rue des anciennes halles auprès des habitants :
 jeudi 24 juillet 2008 à 18 h 30 Mairie de Saint-Désert (salle des mariages)

Ecole de Saint-désert :
une équipe nouvelle pour de nouveaux projets
Les effectifs prévus à la rentrée prochaine permettront l’organisation de trois classes : une classe maternelle, une 
classe grande section, CP, CE1 et une classe CE2, CM1 et CM2.

Le nouveau Directeur de l’école sera Monsieur Michel DOYEN. Madame Anne-Laure MOREAU rejoindra également 
l’équipe des enseignants. Madame Evelyne UNY conservera un mi-temps à l’école maternelle. 
Compte tenu de la réforme annoncée de l’organisation du temps scolaire (suppression de l’école le samedi matin et 
mise en place d’un encadrement de soutien à raison de deux heures par semaine), une organisation spécifi que sera 
mise en place par l’équipe enseignante dès la rentrée de septembre. 

Les enfants de deux ans seront accueillis
à l’école de Saint-Désert à la rentrée 2008-2009.

Des projets à caractère éducatifs et culturels seront lancés et large-
ment soutenus par la commune : sorties sportives (piscine), projets 
éducatifs et culturels (cinéma, sorties, etc.).
Le conseil municipal a décidé que les tarifs de la garderie et du res-
taurant scolaire resteront les mêmes que ceux de l’année scolaire 
précédente pour l’année 2008-2009.

Garderie     Tarif       Repas de midi       Tarif

Matin     1,48 ¤       Enfant       3,68 ¤ 

Midi     2,00 ¤       Adulte       5,10 ¤ 

Soir     2,20 ¤   

Distribution des cartes de bus :
permanence mairie de Saint-Désert - mercredi - 27 août de 9 h 00 à 10 h 30
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